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ARTICLE 6

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 3, substituer au mot :

« élèves »

les mots :

« enfants ou adolescents en milieu scolaire ou périscolaire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement étend aux activités périscolaires les dispositions prévues à l’article 6 de la 
proposition de loi relatives au suivi des sanctions disciplinaires prononcées pour des faits de 
violences commis sur des mineurs.

Les affaires récentes ayant concerné des personnels du périscolaire ont mis en lumière les difficultés 
persistantes de transmission et de conservation des informations relatives aux sanctions ou aux 
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signalements, permettant parfois à des agents mis en cause de poursuivre des activités au contact 
d’enfants dans d’autres structures.

Le présent amendement vise à renforcer la traçabilité de ces situations et à garantir un niveau 
équivalent de protection des enfants dans l’ensemble des temps éducatifs organisés au bénéfice des 
élèves.


